
Les infos du CART

Laïcité
République laïque
Lui : Dis-moi, il paraît que lors des entretiens de régularisation, il y a toujours des questions
sur la laïcité. C’est vrai ?

Elle : Ah oui : tu as intérêt à savoir que la France est une république laïque, à comprendre
ce que ça veut dire, et à montrer que tu l’acceptes !

Trois principes
Lui : Je veux bien, mais il faudrait déjà que j’y voie plus clair ! Tu peux m’aider ?

Elle : Bon déjà, il faut que tu saches que la laïcité concerne les rapports entre la loi et les
religions. Elle repose sur trois principes : la liberté de conscience, la séparation des Églises
et de l’État, l’égalité devant la loi.

Liberté de conscience
Lui : Et plus précisément, la liberté de conscience, c’est la même chose que la libre-pensée ?

Elle : Ah non, pas du tout. Chacun est libre de croire en sa religion, ou de ne pas croire
en Dieu. Chacun a le droit d’exprimer ses opinions et de pratiquer le culte de son choix,
dans la limite du respect de l’ordre public.

Séparation
Lui : Et la séparation des Églises et de l’État ?

Elle : Ça veut dire que l’État ne reconnaît aucune croyance en particulier, qu’il ne gère
aucun lieu de culte, qu’il ne subventionne aucune religion.

Égalité devant la loi
Lui : Reste l’égalité devant la loi ?

Elle : Si une loi s’applique aux uns, elle s’applique forcément aux autres. Il ne peut pas y
avoir une décision pour certains croyants qui serait différente pour d’autres.
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Déclaration de 1789
Lui : Bon, d’accord, mettons. Mais c’est assez particulier comme système, d’où ça vient ?

Elle : De très loin. Déjà au dix-huitième siècle, les philosophes des Lumières combattaient
l’emprise de la religion catholique sur la société. La Déclaration des droits de l’homme
de 1789 consacre leur victoire. Son article dix dit « Nul ne doit être inquiété pour ses
opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public
établi par la loi ».

Concordat de 1801
Lui : Et la Révolution a continué à combattre la religion après 1789 je suppose ?

Elle : Oh oui, il y a eu de nombreuses violences, et même une guerre civile. Et puis
Napoléon est arrivé au pouvoir et il a compris qu’il était indispensable de trouver un
compromis avec les catholiques, et aussi avec toutes les autres religions ; d’où le concordat
de 1801. Il a été suffisamment stable pour tenir pendant un siècle. Mais il n’a pas garanti
pour autant la paix civile. Ceux qui voulaient le catholicisme comme religion d’État ont
continué à s’opposer aux partisans de la laïcité.

Loi de 1905
Lui : Et donc finalement, c’est la laïcité qui a gagné.

Elle : Oui, la loi de séparation des Églises et de l’État de 1905, était encore un compromis
entre deux extrêmes. Mais elle a été célébrée comme une victoire par les partisans de
la laïcité. Son article 1 rappelle que « la République assure la liberté de conscience » et
qu’elle « garantit le libre exercice des cultes ». Aussitôt après, l’article 2 affirme que « La
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte ».

Questions difficiles
Lui : Bon d’accord : avant mon entretien, j’apprendrai par cœur les trois principes. Qu’est-
ce qu’on peut me demander d’autre ?

Elle : La longueur des documents officiels qui prétendent expliquer la laïcité, prouve que
ce n’est pas du tout facile. Il y a des quantités de situations pratiques où l’application
des principes pose question. Tiens par exemple : disons qu’à l’hôpital une femme refuse,
pour des raisons religieuses, de se laisser examiner par un médecin homme. Qu’est-ce qui
se passe ?

Lui : J’imagine que l’hôpital lui oppose sa laïcité ?

Elle : Eh bien non : l’hôpital doit accepter la demande, si elle est compatible avec l’orga-
nisation du service, et si elle ne met pas en danger la patiente.
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Réalité contrastée
Lui : Ah oui je vois, rien n’est simple. Mais au moins il y a un cadre d’application clair
et respecté partout ?

Elle : Eh bien, pas vraiment. Prends la séparation des Églises et de l’État. Elle n’est pas
appliquée en Alsace-Lorraine, qui étaient allemandes en 1905. Et puis beaucoup d’éta-
blissements d’enseignement privé, ouvertement religieux, sont sous contrat avec l’État. Et
d’après ce contrat, l’État finance une grande partie de leur fonctionnemement, et paye les
salaires des enseignants.

Loi de 2004
Lui : J’ai l’impression que le problème c’est surtout l’enseignement, non ?

Elle : Oui, tu as raison. En 2004 on a fait une loi spéciale pour interdire le port d’insignes
religieux trop visibles dans les établissements d’enseignement publics.

Laïcité et islamophobie
Lui : Mais cette loi censée s’appliquer à tous, visait surtout les musulmanes voilées, non ?

Elle : Eh oui. C’est une triste réalité : depuis plusieurs décennies, la laïcité est instrumen-
talisée par beaucoup pour alimenter leur fantasme islamophobe. Et malheureusement, les
gouvernements successifs ont donné des gages à l’extrême droite raciste, toujours au nom
de la laïcité.

Laïcité et exclusion
Lui : Et évidemment, les musulmans ont bien compris que cette laïcité-là s’opposait à
leur religion.

Elle : Bien sûr ! Ils ne se privent pas de faire remarquer que dans les trois principes de la
laïcité, il est question de liberté de conscience, d’égalité des croyants devant la loi, mais
qu’il manque le troisième volet de la devise de la République : la Fraternité.

Culture du respect
Lui : Mais alors, c’est un problème sans solution ?

Elle : Au contraire ! La solution est dans la laïcité elle-même et elle est décrite dans la
charte qui est affichée dans toutes les écoles. Le point 9 de cette charte dit : « La laïcité
implique le rejet de toutes les violences et de toutes les discriminations, garantit l’égalité
entre les filles et les garçons et repose sur une culture du respect et de la compréhension
de l’autre ». Il suffirait de l’appliquer !
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Liens utiles
• Documents sur la laïcité (Conseil des Sages de la Laïcité)

• 17 décisions sur la laïcité (Comité Interministériel de la Laïcité)

• Formations à la laïcité (e-laicite.fr)

• Quiz sur la laïcité (Vie Publique)

• Questions-Réponses sur la laïcité (Bibliothèques Sans Frontières)

• Loi de séparation des Églises et de l’État (Bibliothèque Nationale de France)

• Loi du 15 mars 2004 (Conseil des Sages de la Laïcité)

• La laïcité à l’école, vademecum (Ministère de l’Éducation nationale)

• Charte de la laïcité à l’école (Ministère de l’Éducation nationale)

• Laïcité : l’exception n’est pas là où les Français la voient (The Conversation)

• Laïcité ou islamophobie (The Conversation)

• Plaidoyer pour une laïcité d’inclusion (The Conversation)
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https://www.education.gouv.fr/le-conseil-des-sages-de-la-laicite-et-des-valeurs-de-la-republique-41537
https://www.info.gouv.fr/organisation/laicitegouvfr/l-observatoire-c-est-qui-et-c-est-quoi
https://www.e-laicite.fr
https://www.vie-publique.fr/quiz/38755-quiz-testez-vos-connaissances-sur-la-laicite
https://www.bibliosansfrontieres.org/wp-content/uploads/2023/05/kit-questions-reponses-laicite.pdf
https://essentiels.bnf.fr/fr/societe/concevoir-les-societes/f35e776d-45ce-49c1-bd5f-484568fb922c-laicite/article/3aa83514-fc77-45a1-b637-3a05f918822a-separation-leglise-et-letat
https://eduscol.education.fr/document/56628/download#:~:text=CR��%20PAR%20LA%20LOI%20DU,une%20appartenance%20religieuse%20est%20interdit.
https://eduscol.education.fr/document/1609/download?attachment
http://www.education.gouv.fr/media/43565/download
https://theconversation.com/la-cite-lexception-nest-pas-la-ou-les-francais-la-voient-128338
https://theconversation.com/la-cite-ou-islamophobie-de-la-belgique-a-la-france-le-brouillage-des-categories-racistes-214280
https://theconversation.com/plaidoyer-pour-une-la-cite-dinclusion-53644

